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ROUBAIX, LE 30 MAI 18»3. 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance dit lundi 29 mai 

Présidence de M. CASIMIR TEKIER. président 
La séance est ouverte à 2 heures. 

E l o g e f u n è b r e d e M. l l o n i i a y 
M. LE PBSSIDKNT prononce l'éloge funèbredeM. Boni l a ; 

député de la Saône-et-Loire, qui appartenait à la gauclie 
radicale. 

L e s notent d r e s s é s a u x a r m é e s 
il. L I PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la discus

sion du projet de loi modifié par le Sénat relatif aux 
actes de procuration de consentement et d'autorisation 
dressés aux années oa dans le cours d'un voyage mari
time. 

L'ensemble du projet est adopté sans débat. 
R è g l e m e n t d e s c o m p t e s d e l i q u i d a t i o n 

M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la discus
sion du projet de loi portant règlement définitif de la pie-
mière partie dn compte de liquidation. 

M. D AILUÉRKS. — Je proleste contre l'habitude qui 
semble s'établir de traiter avec une telle légèreté la 
question du règlement des comptes quand le budget a été 
voté. 

Ce compte dépasse 700 millions. Le projet en discussion 
« é t é déposé en 1881: on l'a déposé de nouveau eu 1885, 

Euis en 1889. Il s'agit de comptes remontant â treize ans. 
omment voulez-vous les discuter* La discussion n'au

rait aucune sanction. Quelle est la raison d'être des 
vérificateurs de comptes si ou laisse leurs observa
tions dormir pendant treize ans. (Applaudissements à 
droite). 

M. JUMKL, rapporteur. — Je reconnais le bien-fondé des 
critiques de M. d'Aillières. H est à souhaiter que de tels 
retards ne se reproduisent plus, alors qu'il s'agit de 
comptes d'une réelle importance. Au reste, la cour des 
comptes n'a signalé que des irrégularités pour lesquelles 
des explications plausibles ont été fournies par les admi
nistrations intéressées. 

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité 
de 401 votants. 

La Chambre adopte également à l'unanimité le projet 
de loi portant règlement définitif de la seconde partie du 
compte de liquidation. 

LES CIRCONSCRIPTIONS ELECTORALES 
M. LE PRSIDENT. — L'ordre du jour appelle la suite de 

la discussion du projet de loi tendant a modifier le ta
bleau des circonscriptions électorales annexé à la loi du 
13 février 1889. 

L e * f o n c t i o n n a i r e s c a n d i d a t s 
M. SARRIEN, rapporteur. — La Chambre a pris en consi

dération, dans sa dernière séance, plusieurs amende
ments. 

M. Bazille a demandé l'Incompatibilité du mandat de 
député avec toute fonction rétribuée, sauf celles de mi
nistre, sous-secrétaire d'Etat ou envoyé en mission tem
poraire ; en outre, il veut imposer aux fonctionnaires qui 
veulent être candidats l'obligation de démissionner avant 
de déclarer leur candidature. C'est une façon déguisée de 
reviser la Constitution. 

Je partage personnellement l'avis de M. Bazille, mais 
la commission n'a pas cru pouvoir proposer l'adoption 
de ces modifications dans la loi actuelle. Elle a pensé 
qu'il serait difficile de se mettre d'accord avec le Sénat 
sur ce point. 

L'examen de ces questions fera l'objet d'une loi spéciale 
que la nouvelle législation pourra élaborer. En ce mo 
ment, il est urgent de fixer le tableau des circonscrip
tions électorales. 

Quant a l'amendement de M. Hubbard qui fixe à 300 fr. 

Sar 1,000 électeurs inscrits la dépense permise au can-
idat pour chaque tour de scrutin, la commission ne peut 

pas davantage l'accepter. 
La loi de 1853 pour les députés, celle de 1875 pour les 

sénateurs suffisent pour réprimer la corruption ou la 
tentative de corruption. 

En Angleterre on a fait de nombreuses lois pour suppri
mer la corruption électoi aie, elles sont toujours restées 
illusoires. 

Le système de compatibilité inauguré p a r u . Hubbard 
est inadmissible, la commission repousse cet amende
ment. (Très bien sur divers bancs.) 

M. BAZILE. — Le rapporteur n'a donné aucun motif à 
l'appui du rejet de la proposition de la commission. La 
Chambre veut-elle, oui ou non, effacer les derniers vesti-

Ks de la candidature officielle i (Exclamations sur divers 
lies.) 
Si elle le veut, elle décidera que les fonctionnaires 

doivent donner leur démission pour être candidats. 
Aux fonctionnaires dont le grade est distinct de l'em

ploi, comme les ingénieurs, on demandera la mise en 
disponibilité et à ceux dont le grade et l'emploi se con
fondent, on demandera la démission préalable. ( Ap
plaudissements à l'extréme-gauche./ 

V o t e d e l ' a m e n d e m e n t B a z i l l e 
L'amendement de M. Bazille est mis aux voix. 
La première partie ainsi conçue : « Le mandat de député 

est incompatible avec toute fonction publique rétribuée» 
est adoptée par Î94 voix contre 221 sur 515 votants. fAp-
plaudissem -mis à droite). 

M. SABRIEN, rapporteur. — La loi de 1875 portait in
compatibilité du mandat de député avec les fonctions 
rétribuées par l'Etat. Je demande a M. Bazille si le texte 
qu'on vient d'adopter s'applique aux fonctions rétribuées 
par les déparlements ou les communes et aux membres 
du clergé rétribués. (Mouvement d'attention.) 

M. BAZILLE. — Mon texte s'applique aux fonctionnaires 
de toute nature. En ce qui concerne les membres du 

clergé, la loi de 1875 fournit la solution. 

M. TURRBL. — Les évêques et les curés devront-ils don
ner leur démission pour se présenter aux élections? 

M BAZILLE. — Si vous trouvez que mon texte n'est pas 
clair, déposez donc un amendement. (Vives exclama-
lions.) 

Le lexte que la Chambre vient de voter s'applique aux 
ecclésiastiques rétribués sur les fonds de l'Etat. 

M. BARTHOU. — Vous avez mis le temps à veus en 
apercevoir. (Hilarité.) 

L e s e c c l é s i a s t i q u e s c a n d i d a t s 
M. SAHRIEN, rapporteur. — Je propose de compléter le 

texte voté eu ajoutant les mots : « fonctionnaires rétri
bués sur les fonds de l'Etat. » 

M. BAZILLE. — Je déclare ne pas accepter cette proposi
tion. 

M. SARRIEN. — En ce cas, je retire l'addition que j'ai 
proposée et je prie la Chambre de la remplacer par les 
mots suivants : « Cette disposition est applicable aux mi
nistres des cultes. > (Exclamations adroite) . 

M. LE COMTE DE LANJI INAIS. - Les membres du clergé 
ne sont pas des fonctionnaires. Leur traitement n'est que 
la représentation des biens dont la Révolution les a ex 
propriés. (Protestations à gauebe.) 

La disposition additionnelle présentée par M. Sarrien 
est adoptée par 380 voix contre 137 sur 506 votants. (Mur
mures de satisfaction à gauche.) 

L'ensemble de l'article 1 de l'amendement Bazille est 
adopté par 289 voix contre 259, sur 518 votants. 

Le centre parait consterné. La gauche, qui ajoute le 
ministre des cultes à la liste des incompatibilités, pour 
faire rejeter l'ensemble du premier article, est navrée de 
voir l'article voté quand même. 

La Chambre adopte l'article 2 de l'amendement qui 
excepte de l'incompatibilité les ministres, sous-secrétaire 
d'Etat, professeurs titulaires de chaire donnée au con
cours, etc. 

La Chambre passe â la discussion de l'article 3 qui 
m pose la démission préalable à tous les fonctionnaires 

candidats. 
M. JAURÈS. — La démission préalable imposée à tous 

les fonctionnaires aura pour effet de détourner de l'idée 
de se présenter, les candidats indépendants. 

Il n'en coûtera rien aux fonctionnaires prêts à toutes 
les servilités de donner leur démission, assurés qu'ils se
ront d'être réintégrés avec faveur. (Rumeurs). 

Au contraire, vous voulez forcer le fonctionnaire indé
pendant à mendier sa réintégration le lendemain de son 
échec. 

On dit à gauche: Voilà une théorie étrange dans !a 
bouche d'un socialiste. Tel n'est pas mon avis. (Emotion 
à gauebe.) 

M. AYNARD. — Le progrès socialiste c'est que ce soit 
vous qui nommiez les fonctionnaires. (Rires.) 

M. JAURÈS. — Entre deux ingénieurs, vous voulez 
exclure celui qui est resté au service de l'Etat et laisser 
le droit absolu à celui qui sera passé au service des 
grandes Compagnies. 

Je propose qu'avant de se présenter aux élections, les 
grands propriétaires soient également tenus de donner 
leur démission (Longs applaudissements. Rires ironiques 
sur tous les bancs.) 

Je propose que de droit après l'élection, les fonction
naires non élus soient réintégrés dans leurs fonctions. 
(Bruyantes interruptions.,! 

M. DE DOUVILLE-MAILLEKEU. — C'est un abus de laisser 
nne personne qui a un traité avec l'Etat entrer à la 
Chambre. C'est le système anglais. On devient fonction
naire, on n'a qu'à rester fonctionnaire. On n'est pas 
obligé de prendre cette maudite fonction de député, 
(hires.) 

Il y a 10,000,000 de citoyens. On n'a pas besoin de can
didats fonctionnaires, qui peuplent le Parlement de gens 
serviles. (Applaudissements et rires.) 

Par tous les moyens. i l faut empêcher les fonctionnaires 
d'entrer au Parlement. (Applaudissements.) 

Je dépose un amendement ainsi conçu: »II y a compati
bilité entre le mandat de député et tonte personne ayant 
un traité avec l'Etat".Ni les membres des grandes compa
gnies qui n'ont rien dans le cœur, ni ceux des sociétés 
de transport maritime, ni le gouverneur du Crédit fon
cier ne devrrient siéger à la Chambre. (Vives rumeurs). 

Il y a des gens qui ont des traites et qui trahissent 
soit leur compagnie, soit leur pays. Rire général et ap
plaudissements). 

Il faut voter pour la liberté, la députât ion française. 
Si mon article additionnel n'est pas adopté on saura re 

connaître aux prochaines élections ceux qui ont voté 
contre la dignité du Parlement. (App.) 

Le texte de l'article 3 de l'amendement proposé par 
M. Bazille est adopté à mains levées. 

M. LE PRÉSIDENT. Je mets aux voix la prise en con
sidération de la disposition additionnelle énoncée par M. 
de Douvilte-Maillefeu. 

Par 285 voix contre 178 sur 463 votants, la Chambre 
prend en considération la disposition additionnelle de 
M. de Douville-Maillefeu. (Exclamations et rires). 

M. LE PRÉSIDENT.— Je demande l'avis de la Commission 
sur le fond. 

M. SARRIEN, rapporteur. — La Commission ne peut que 
s'incliner devant les votes de la Chambre. Elle s'en rap
porte à sa décision. 

Cris : C'est un renvoi à la Commission. (Rumeurs.) 
M. DOUMER. — Je demande le renvoi de la discussion à 

une prochaine séance. 
M. SARRIEN, rapporteur. — La commission en a déli

béré et a accepté le texte voté par la Chambre. (Applau
dissements ironiques au centre). 

M. DOL-MER. — 11 est indigne de ia Chambre et de la 
commission de voter ainsi au pied levé. 

11. DE DOUVILLE-MAILLEFEU. — On ne peut demander de 
bonne foi que la Chambre déclare qu'une disposition 
qu'elle vient de prendre en considération n'a pas le sens 
commun. 

Cru. — C'est la rédaction. 
M. DE DOUVILLE-MAILLEFEU. — Oui, c'est comme lors

qu'on veut se débarrasser de sa femme on dit que son 
nez ne plaît plus. (Explosion de rires.) 

L'ajournement de la discussion est repoussé par 356 
voix contre 100 sur 456 votants. 

La première partie de l'amendement de M. de Douville-
Maillefeu ainsi conçue: «Il y a incompatibilité entre le 
mandat de député el la situation de toute personne ayant 
un traité avec l'Etat»,est adopté par 281 voix contre 142 
sur 423 votants. 

l a seconde partie prononçant l'incompatibilité contre 
ceux qui sont employés par une personne ayant un 
traité avec l'Etat est repoussée par 268 voix contre 182 
sur 450 votants. 

I X i ' I D E M 
M. JAURKS. — Les administrateurs des grandes Compa

gnies sont-ils compris dans rénumératiou de l'article 3. 
(Oui, oui, oui t Non, non! Vif tumnlte.) 

M. SARRIEN, rapporteur. — La commission n'accepte 
pas la responsabilité du texte qui n'émane pas d'elle. 
'Exclamation générale.) Elle s'incline devant la décision 
de la Chambre, mais n'a pas qualité pour interprêter un 
texte qu'elle n'approuve pas. 

M. JAURÈS. — Je dépose un amendement contre l'in
compatibilité, contre les directeurs, administrateurs ou 
gérants de compagnies ayant un traité avec l'Etat, et 
existant en vertu d'un monopole et d'une concession. 

Par 241 voix contre 214 sur 455 votants, l'amendement 
de M. Jaurès est pris en considération. 

M. SARRIEN, rapporteur. — La Commission demande le 
renvoi à jeudi. 

Le renvoi à jeudi est ordonné. Demain à 2 heures no
mination de la commission du budget. Jeudi à 2 heures, 
séance publique. La séance est levée à 6 h 1|4. 

S E M A T 
Séance du hindi 29 mai 

Présidence de M. CHÀLLEMEL-LAOOUR. président. 
La séance est ouverte à 2 heures 40. 

Là LIQUIDATION DE PANAMA 
M. MARGAINE. — Je demande l'urgence sur le projet de 

loi relatif a la liquidation de la compagnie universelle du 
canal interocéanique de Panama. 

M. DEMOLE. — Pour quelles raisons? 
M. RÉsisMANSET. - Tant que la loi ne sera pas votée, la 

liquidation rencontrera des difficultés insurmontables et 
les intérêts des petits porteurs pourront êtres lésés. 

M. DEMOLE. — L'urgence est inutile. En réalité, il 
s'agit d'appliquer la loi commerciale à une société ci
vile. Cette application donne lieu à des difficultés très 
sérieuses. 

La loi, telle qu'elle vient de la Chambre, est obscure et 
défectueuse sur un grand nombre/le poiuts.ct il faut avoir 
le temps de l'étudier. 

M. RÉGISMANSET. — L'urgence est nécessaire,car il faut 
voter la loi immédiatement. 

L'urgence est prononcée. 
M. DEMOLE défend son amendement tendant à rédiger 

l'article de la manière suivante : 
• Sont suspendues à partir de la promulgation de la 

présente loi, toutes les actions en cours d'instance intro
duites par les porteurs d'obligations de la compagnie 
universelle du canal interocéanique de Panama ou par 
tous les créanciers de cette compagnie, soit contre le 
liquidateur en sa qualité, soit en responsabilités contre 
les administrateurs, soit eu restitution contre les tiers 
pour toute autre cause. Le demandeur ne pourra donner 
suite qu'en se conformant aux prescriptions des articles 
2 et 3 de la présente loi. 

» Sont également suspendues, à partir de la promulga
tion de la présente loi, toutes procédures de conserva
tion ou d'exécution, même celles actuellement eu cours 
contre les biens mobiliers ou immobiliers appartenant a 
ladite Compagnie. » 

11 faut qu'A soit bien entendu que la loi ne vise en au
cune façon les intérêts des fonctionnaires et qu'elle ne 
concerne que les créanciers de la Compagnie; la loi a 
donc pour effet principal de grouper eutre les mains du 
manda*aire toutes les actions que les créanciers peuvent 
avoir à exercer contre la Compagnie. 

Or, les dispositions du projet ne sont pas complètes. On 
suspend par l'article 1er des procédures de conservation 
et d'exécution,et par l'article 2, on décide que les actions 
de toute nature appartenant aux porteurs d'obligations 
seront exercées pa.- un mandataire. 

11 y a là une lacune qu'il s'agit de combler. Il est 
indispensable de mentionner les actions en cours d'ins
tance. 

M. le rapporteur est d'avis que mon amendement cor
rigerait utilement le pnjet : mais il pense qu'il faudrait 
aller vite et, par conséquent, éviter le retour du projet a 
la Chambre. Le Sénat pensera certainement qu'il vaut 
mieux subir un relard et avoir un texte meilleur. (Très 
bien sur un grand nombre de bancs;. 

M. RÉGISMANSET, rapporteur. — La commission n'a pas 
voulu donner à la loi un effet rétroactif ni un effet trop 
général qui pourrait entraîner les effets les plus bizarres 
et les plus inattendus. Le projet répond aux nécessités 
du moment et empêche la dislocation de l'actif de la 
compagnie. 

L'amendement de M. Demole est adopté. 
Les articles 2 et 3 sont adoptés. 
M. DEMOLE. — Je dépose l'amendement suivant au 2e 

paragraphe de l'article 4 : 
« Toutefois le bénéfice de l'assistance judiciaire ne 

s'étendra aux frais de transport des juges, des officiers 
ministériels et des experts, aux honoraires de ces der
niers et aux taxes des témoins. Quant aux droits de 
timbre, d'enregistrement et de greffe, le Trésor ne pourra 
les exiger que du débiteur et après le jugement des con
damnations obtenues par le mandataire.» 

M. DEMOLE. — Malgré la sympathie que m'inspirent 
les victimes de Panama, je ne puis admettre que ces 
frais d'honoraires et de taxes sortent des caisses de 
l'Etat. Les obligataires ont cru faire un placement avan
tageux, et ils ne peuvent être dédommagés de leurs per
tes an détriment de la masse des contribuables. (Appro
bation.) 

M. RÉGISMANSET. — La commission ne peut accepter 
l'amendement. 

L'amendement de M. Demole est adopté. 

L e r e a - l m e d e s p é t r o l e s 
M. TEIRIER donne lecture de l'exposé des motifs surle 

Îirojet de loi prorogeant jusqu'au 30 juin le régime ac-
uel des pétroles. 

L'urgence est déclarée et le projet adopté. 
La discussion de l'interpellation de MM. Lacombe et 

Môiisservin sur les incidents auxquels a donné lieu l'ad
judication de la fourniture des draps de troupes est ren
voyée à lundi. 

L e g o u v e r n e m e n t g é n é r a l d e l ' A l g é r i e 
M. JACQUES. — Je proteste au nom de mes collègues al

gériens et au mien contre l'allégation de la commission 
disant que la représentation de l'Algérie avait tout tenté 
pour maintenir le système des rattachements. 

J'aborde maintenant le fond du débat. 
Nous croyons tous qu'il faut que le gouverneur géné

ral ait des pouvoirs forts, mais ce dont la commission ne 
s'est pas occupé c'est du contrôle. Si j'ai toujours été op
posé au rattachement cela ne veut pas dire qu'il faille 
se contenter d'un seul ministère. Dans ce contrôle, il lui 
sera impossible d'exercer efficacement. 

La commission propose un projet de décret : cela ne 
s'est jamais vu dans le Parlement. Les décrets sont du 
ressort du Conseil d'Etat. 

On objete contre le mode de procédé par voie législative 
que ce système créerait des lenteurs : ou pourrait obvier 
a cet inconvénient on du moins agir à un point de vue 
d'ensemble ce qui serait préférable. 

L'orateur examine les divers décrets qui ont régi l'Al
gérie, et déclare qu'il serait disposé à adopter le système 
proposé par M. Dussiau, mais, dit-il, la question de l'Al
gérie ne tient pas dansce seul point. La question commu
nale est une de celles qui sollicite le plus notre atten
tion à cause de l'élément indigène qui la compliqué. 

Nous avons été très étonné que dans le rapport de H. 
Jules Ferry on ait discuté les conseils municipaux et gé
néraux de l'Algérie en trouvant qu'il était excessif qu'ils 
eussent les mêmes droits que la France. 

Nous voulons que les «migrants de France qui vont 
s'installer en Algérie trouveul les mêmes conditions po
litiques quechezeux . On a aussi parlé des impôts Arabes. 
Les Arabes paient par tête s ix francs. 

Les impôts arabes sont comme les français, mais les véri
tables impôts arabes comme la lezma,l'orkov,l'achouretla 
zekkat ont été considérablement allégés. Nous ne deman
dons pas que les arabes soient imposés davantage, mais 
est-il juste de prétendre que les Européens ne sont suf
fisamment imposés, alors que les indigènes sont acca
blés . 

L'orateur s'efforce de prouver que les arabes ne sont 
pas spoliés et se déclare d'accord avec M. Daniel sur la 

Question du ministère spécial et diffère avec lui quand 
demande la suppression du gouverneur général. 
La suite de la discussion est renvoyée à demain. 
La séance est levée à 6 heures. 

L'ENTREVUE 
du général de Frescheville et de M. Dapuy 

Paris, 29 mai. — Nous avons désiré savoir, de la bou
che de M. le général de Frescheville, le récit de son en
trevue avec le président du conseil. 

L'honorable général nous a dit: 
« — Je »uis arrivé jeudi de province et ai trouvé lout 

le monde en l'air à cause du discours prononcé par M.Du-
puy à Toulouse. Ayant lu plusieurs journaux.j'avais trouvé 
autant de versions différentes, et, en désespoir de cause, 
j'ai consulté VOfficiel. 

Lorsque j'ai eu connaissance du texte, exact, je me 
suis rendu, sans avoir consulté personne et en mon nom 
personnel, chez le ministre.le jour même de mon arrivée. 
Il était au Sénat. J'y suis revenu le lendemain matin, 
mais force m'a été, à cause du grand nombre de visi
teurs, de m éloigner; ce n'est que vendredi soir que j'ai 
vu M. Dupuy. 

» L'accueil que m'a fait le présiden- du conseil a été 
fort aimable. 

» En arrivant, je lui ai dit : « Je suis enchanté de vous 
voir parce que je tiens à vous dire combien j'ai été peiné 
de votre langage à l'égard des ralliés. 

» • - Pourquoi donc, général ? 
» — Et d'abord, je ne comprends pas que vous nous 

appeliez des résignes : je ne suis du tout un résigné, je 
suis bel et bien un rallié, et voici ce qui m'a conduit à le 
devenir. 

» Je vais vous parler en soldat. Nos divisions trouvent 
dans notre formation de réserve une répercussion qui peut 
devenir funeste et dangereuse sur le champ de bataille. 
11 ne faut pas là que la main droite se défie de la gauche. 
A vingt ans, ces choses n'ont que peu d'importance, parce 
qu'on va à 1 armée comme on va au collège: mais à trente, 
on se souvient fort bien des injures ou des insultes qu'on 
a pu s'adresser au cours de la vie civile à propos de po
litique ; vous n'ignorez pas que, souvent ces propos inju
rieux atteignent femme et enfants et sont la source de 
haines profondes. A trente ans, elles sont sourdes peut-
être, mais i quarante-cinq, el les sont inoubliables. C'est 
là un immense danger pour notre armée, soumise, du 
reste, au recrutement régional. 

» Le ministre m'a répondu : « Général, je suis comme 
vous partisan de l'apaisement, mais pas pour les mêmes 
raisons; je voudrais aussi voir notre pays parfaitement 
uni » 

» Et comme je lui faisais observer qu'il avait été dur 
pour tout le monde à Toulouse : 

— Que voulez-vous, m'a-t-il répondu, je sentais que je 
n'étais pas dans un milieu sympathique, et cela peut 
avoir influé sur mon discours.» 

» J'ai répondu que la chose était parfaitement regret
table et qu'il serait heureux qu'il pût trouver une occa 
sion pour atténuer ses paroles. 

» Telle a été notre conversation, dégagée de toutes les 
formules habituelles et qui, je le répète, n'a été engagée 
par moi qu'en mon nom personnel ; mes collègues igno
raient que je me fusse rendu auprès de M. Dupuy.» 

LE CLERGÉ ET LES OUVRIERS 
M . F r a n c i s M a g n a r d appréc ie a i n s i , d a n s le Fi

garo, l a le t tre de l ' archevêque de B o r d e a u x au 
s y n d i c a t de s o n v r i e r s m a ç o n s : 

« Je suis très heureux de saluer au passage la belle 
lettre de Mgr l'archevêque Bordeaux. 

» Avec des conseils empreints d'une parfaite sagesse 
et d'une émotion personnelle, le prélat annonce l'inten
tion de secourir les familles des maçons et tailleurs de 
Sierre qui sont eu grevé à Bordeaux et auxquelles il a 

éjà ouvert un crédit de 500 francs un bons de pains et 
de soupes. 

» Sans être absolument nouvelle, cette attitude est in
téressante : je sais, mieux que personne, combien la cha
rité du clergé est active, ingénieuseet limitée seulement 
par l'exiguité de ses ressources, car ce budget des cultes, 
dont la suppression agite tant les radicaux, le nourrit 
bien chichement: mais jusqu'ici, les évêques surtout 
s'étaient abstenus systématiquement d'intervenir dans 
les conflits ouvriers, comme Mgr Manning l'avait fait 
lors de la grève des ouvriers des docks à Londres. 

» Mgr Lecot a marché le premier, et d'autres suivront. 
Il ne faut pas s'illusionner sur la portée de l'incident. 
L'inspiration qui a dicté la démarche du prélat sera 
probablement méconnue et peut-être raillée. Il a cepen
dant dit les mots qu'il faut dire devant les deux forces 
qui sont aux prises et dont la lutte rend la vie sociale 
de moins en moins facile. 

» Autant nous regimbons quand d'autorité un conseil 
municipal subventionne des grèves auxquelles il donne 
ainsi une espèce d'estampille officielle, quand il dispose 
de l'argent des contribuables pour une cause où le bon 
droit n'est pas nettement établi, autant nous approuvons 
les prêtres que les préjugés en vigueur prétendent être 
les ennemis du peuple quand ils revendiquent, au nom 
de la charité, le droit de prendre part au litige. 

« Si le clergé, un peu par sa faute et beaucoup par 
celle des événements, n'avait pas si longtemps persisté 
dans une opposition infructueuse à la République, son 
rôle conciliateur était tout indiqué dans le système de 
l'arbitrage qui est. malgré ses défauts, un des meilleurs 
tampons entre les intérêts en lulte. Des initiatives comme 
celle de Mgr Lecot sont de nature à modifier peu à peu 
les impressions laissées par une hostilité qui, sans la 
justifier, a précédé la politique de persécution religieuse. 
C'est pourquoi nous nous permettons d'y applaudir sin 
cèrement el de désirer que, le cas échéant, Mgr l'arche
vêque de Bordeaux trouve des imitateurs. — F. M. » 

LaSociété nationale û'encouragement auMen 
DISTRIBUTION S O L E M L L E DES RÉCOMPENSES 

Par i s , 2!) mai . — Hier, a e n l ieu, à u n e h e u r e de 
l'après-midi, a u Cirque-d'Hiver, sous la prés idence de 
M. Jules S imon , ass is té do MM. Stéphen Liégeard, le 
docteur B e a u r a i s , Burdeau, député , vices-présidents . 
Alfred Conscience , secrétaire généra l , la distribution 
so lennel le des récompenses de ia Société nationale 
d 'encouragement au bien. 

Dans u n discours , f r équemment interrompu par 
l e s applaudissements île l 'assistance éva luée à près 
de trois mi l le personnes , M. Jules S imon a rendu un 
h o m m a g e mér i té à la m é m o i r e du regretté Honoré 
Arnoul , le fondateur de l 'œuvre qui , depuis trente et 
u n a n s , n'a cessé de progresser . 

Lec ture a été d o n n é e ensu i te du rapport dos 
m e m b r e s de la c o m m i s s i o n supér ieure des récom
p e n s e s . Parmi les n o m s des lauréats qui y sont men
t ionnés pour leurs actes de charité , d'abnégation, de 
courage , de d é v o u e m e n t et de patr iot i sme, il e n e s t 
d'obscurs c o m m e d'il lustres ; tous ont été é g a l e m e n t 
acc lamés . 

Les r é c o m p e n s e s de l'ordre le p lus é l e v é cons is tent 
en couronnes , quatre d'entre e l les ont été distri
buées : 

» I - Au commandant Monteil, qui au lendemain de la 
' trouée sanglante de Stanley,a su réaliser ce grand résul-
j tat idéal et humanitaire; pour faire aimer la France par-
• tout où il a passé!... 
I » T A l'abbé Theuré, de Thieulin (Eure-et-Loir), dont 
] le nom appartient à l'histoire de cette journée du 2 dé-
j cembre 1870. immortalisée par la charge légendaire des 

volontaires de l'Ouest, sous les ordres du colonel de 
Charette, et par l'héroïque défense du 37e de marche. 
Aux premiers éclats de la bataille, il fait entrer dans 
son presbytère six octogénaires abandonnés dans un vil
lage. H grimpe à deux fois successives, au milieu d'une 
pluie de balles, pour attacher au haut de son clocher un 
drapeau de la Croix-Rouge, qu'il a fabriqué lui-même 
avec une serviette et deux morceaux de drap. 

» Une femme vient le chercher pour sauver plus de 
trente habitants enfermés dans la cave d'une maison in
cendiée; la rue est pleine d'Allemands: on se bat partout; 
il fait sortir du milieu ries flammes tous les malheureux 
qu'on laisse passer sur son attestation qu'il n'y a point 
parmi eux de soldats. En rentrant à la cure, où déjà 
blessés et mourants réclament son assistauce.il trouve un 
cavalier Allemand qui, une torche à la main, va mettre 
le feu à une ferme où sont trois cents blessés, il se jette 
à la bride du cheval, arrête le soldat et, parlementant 
avec un officier, évite un horrible autodafé : son pres
bytère et son église renferment deux mille blessés; c'est 
là que le docteur Dujardin-Beaumetz, va établir sou cen
tre d'opérations. 

» L'abbé Theuré s'occupe ensuite de faire enterrer les 
morts; il entreprend de reédifier les maisons du bourg, et 
parmi elles l'auberge Saint-Jacques, où l'on voit aujour
d'hui dans le mur une croix faite avec des douilles de 
cartouches allemandes. Puis il conçoit l'idée de faire 
rebâtir son église et d'y réunir dans an ossuaire tous ceux 

qui sont tombés pour la patrie: à cote de I ossuaire de 
Bazeilles, celui de Loiguy : 1er septembre — 2 décembre! 
Lacroix de la Légion d'honneur a recoin pensé déjà l'abbé 
Theuré. 

» 3" A M. et à Mme Hermann Sabran. qui ont fondé à 
leurs frais, à lu kilomètres d'Hyères, 1<: sanatorium de 
Giens qui peut recevoir une centaine d'enfants racliiti-
queset scrofuleuxde la région lyonnaise. 

»4>A l'Œuvre des enfants tuberculeux qui, fondée et 
entretenue par la chanté privée, a pour but de soigner 
gratuitement les enfants pauvres atteints do tuberculose. 
Créée en 1888, elle a déjà ouvert l'hôpital d'Ormessoa, 
celui de Villiers-sur-.Marue, comptant ensemble 150 lits, 
et le dispensaire de Paris où plus de 2.non phtisiques 
ont reçu immédiatement les soins du médecin et les mé
dicaments. 

» Citons en outre parmi les médailles d'honneur celle 
offerte à M. Nayrolles, dont la maison de tapisserie déco
rative est fondée sur le principe de la participation aux 
bénéfices. 

» Sur la proposition du ministre de la guerre,vinçrt gen
darmes onl obtenu des médailles d'honneur pour actes de 
dévouement et de courage.» 

NOUVELLES DU JOUR 
L e p r o c h a i n d i s c o u r s d u P r é s i d e n t d u C o n s e i l 

Paris, 29 mai. — On annonce que, dans le discours 

3u'il prononcera à Albi, le 11 juin prochain, le prési-
ent du conseil s'expliquera sur l'attitude du gouverne

ment à l'égard des « ralliés ». 
L e s p r o c h a i n e s é l e c t i o n s 

Paris, 29 mai. — On annonce la candidature socialiste 
ou révolutionnaire de Marius Touruadre aux prochaines 
élections législatives. 

L'agitateur socialiste vient d informer ses amis qu'il 
arriverait certainement à Thiers. 

l 'n h a b i t a n t d e S u r e s n e s t u é p a r u n 
f a c t i o n n a i r e 

Paris, 29 mai. — Un factionnaire du Moiit-Valérien a, 
d'un coup de baïonnette, transpercé de part en part un 
habitant de Suresnes qui poursuivait un soldat qu'il 
venait de surprendre maraudant dans sou jardin. L état 
du blessé parait absolument désespéré. 

L e p r o c h a i n C o n s i s t o i r e 
Rome, 29 niai. — Le consistoire public est lixé au 15 

juin. 
I n c y c l o n e d a n s In h a i e d e I l cnu-a le 

»W> v i c t i m e s 
Calcutta. 2'J mai. — Soixante hommes ont été novés en 

allégeant le vaisseau Germania pendant le récent Cyclone 
qui s'est abattu sur la baie de Bengale. 

Le GtenCtny a été abandonné en plein.' nier. Son équi
page a été sauvé par des Français.» in n'a.jusqu'à présent, 
aucune autre nouvelle. 

L e s c o n s é q u e n c e s d e s v o t e s d e l u n d i 
à l a C h a m b r e 

Paris, 29 mai. — Les dispositions votées aujourd'hui 
par la Chambre eu ce qui concerne l'inégibilité de per
sonnes ayant un traité avec l'Etat, les administrations 
des grandes Compagnies, etc.. auraient, si el les étaient 
définitivement ratifiées, pour conséquence de rendre iné
ligibles uue soixantaine de députés actuel-, tant de srau-
che que de droite. 

Nous citerons en particulier les membres suivants : • • 
Administrateurs de sociétés financières de compagnies 

de chemius de fer. de mines, etc. de la gauche M. Casi
mir Perier, mines d'Anzin. MH.Christophle et Mezières.du 
Crédit Foncier, M. Charles Houx, des compagnies de 
transports maritimes. Mi le comte Lemercier, de la com
pagnie d'Orléans, MM. Mesuard, Doriau et Bevelot pour 
ia guerre. 

MM. Houdenoot. des chemins de. fer départementaux, 
Léon Say, de la Compagnie du Nord. II. Avnard, de la 
Banque de France. M. Georges Berger.des Arts décoratifs, 
M. Marmottait, des mines. M. Félix Faure. des Transports-
Maritimes, M. Bourlier, concessionnaire de chemin de fer, 
MM. Thomson et Pelletau, administrateurs des Chemins 
de fer de l'Etat, etc. 

De la droite, MM. Beille et Defourtou. de la Compagnie 
d'Orléans, le baron Gérard llelv d'Oissel. Paul Leroux, 
LouisPassy .de la Compagnie de l'Ouest: M. DeSoabeyran 
de la Compagnie financière ; MM. Renard. Desjardiu-Ver-
kinder, Tiriel, des mines : MM. Schneider el lialsau. lour-
nitures de la guerre, etc. 

Le «appel ajoute que nombre de députés vont propo
ser de greffer par voie d'amendement sur la loi en pré
paration d'autres dispositions électorales sur l'affichage, 
le vote sous enveloppe, etc. 

Dans ces conditions la loi risque d'être relardée indéfi
niment, aussi plusieurs députés vont-ils proposer «le 
disjoindre la partie relative aux circonscriptions et do 
renvoyer cette première partie au Sénat. 

Les autres dispositions seraient l'objet d'un second 
projet de loi. 

L e s « r a l l i é s e t M. Constans 
Paris,29 mai.—On dit que M. Constans chercherait A se 

concilier les « ralliés »e l que dans un discours prochain 
il préciserait à cet égard ses vues politiques. 

En attendant la harangue annoncée, bornons nous à 
une anecdote qui nous est racontée et que nous rappor
tons sous toutes réserves. 

Dans un dîner récent, auquel assistait M. Constans, 
deux membres de la droite républicaine a\aient été in
vités. 

Nous croyons savoir que ces deux membres, qui s'y 
étaient rendus après avoir pris l'avis de leurs auns"; 
pourraient être considérés comme des délégués. 

Nous ne donnerons pas leurs noms pour le moment, 
bien qu'il nous soient connus. 

La conversation s'engagea rapidement sur le terrain 
politique et l'un des deux délégués lit remarquer à M. 
Constans que des paroles c'était certainement très bien 
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A u Stam 
B r u i t d un e m p r u n t p a r l e g o u v e r n e m e n t s i a m o i s 

Paris, 30 mai. — Le Siam-Prest. journal anglais de Bang
kok dit que le Siain vient de conclure avec un consortium 
anglais, un emprunt de guerre et le journal s'étonne que 
le gouvernement siamois ait engagé à cet effet les res
sources du pays comme garanties de cet emprunt. 

Dans ces conditions, il ne faudrait pas s'étonner de voir 
la question siamoise prendre une tournure très sé
rieuse. 

Consei l d e s m i n i s t r e s 

Paris, 30 mai. — Les ministres se sont réunis ce matin 
à l'Elysée, sous la présidence de M. Carnot. 

M. Develle a communiqué au Conseil les dépêches qui 
lui sont parvenues au sujet de la cérémonie commémora-
tive de la bataille de Palestro. 

Les télégrammes constatent que le général Fabre, re 

firésentaut la France, a été l'objet d'une ovation popu-
aire. 

M. l'amiral Rieunier a annoncé que l'escadre française 
s'étaient rencontrée i Bigo et au Ferrol avec l'escadre an
glaise commandée par le contre-amiral Aymour. 

Cette rencontre a été marquée par des manifestations 
sympathiques. 

M. Peytral a fait savoir i ses collègues que le Sénat 
aborderait très probablement lundi prochain la discus
sion de la réforme de l'impôt des boissons. 
U t dro i te cons t i tu t ionne l l e . — U n m a n i f e s t e dn 

groupa — Le g é n é r a i d e FTesoneTll le e t M. Ch. 
D n p n y . 
Pans , 30 mai. — La Correspondance indépendante, or

gane de la droite constitutionnelle, publie la note sui
vante : 

« Certains journaux, sur la foi de renseignements fan
taisistes, ont publié, a l'occasion de la dernière réunion 
de la droite républicaine, un récit très inexactd'incidents 
qui se seraient produits récemment. Us parlent d'une dé
marche faite par le général de Frescheville, an nom de 
ses amis, pour se plaindre i M. Dupny de son discours 
de Toulouse et de la réponse faite par le président du 
conseil au général. Ils ont été induits en erreur et sur 
l'une et <ur l'autre. 

» M. le général de Frescheville, en revenant à Paris 
jeudi dernier, a eu en effet une conversation avec M. 
Dupuy a l'occasion de son discours de Toulouse. Cette 
conversation, toute spontanée, n'a eu aucun caractère 
officiel; el le n'a été qu'un simple échange d'Impressions 
exclusivement personnelles. 

» 11 est bien évident que la droite républicaine n'avait 
aucune plainte a adresser i M. le président du conseil. 
Celui-ci, cbef du cabinet de concentration républicaine 
et parlant au nom et dans l'intérêt de cette concentra
tion, reste dans son rôle en attaquant des hommes qui en 
sont les adversaires. Ce qui est surprenant, c'est qu'il ait 

déclaré dans son discours n'avoir pas à accepter de con
ditions alors que personne ne lui en propose, et surtout 
qu'il ait eu de son côté la pensée d'en vouloir dicter. 

» Entre la politique de la concentration républicaine 
et la nôtre, la divergence est absolue. Des conversations 
privées ne peuvent pas la faire disparaître. C'est au pays 
désormais qu'il appartiendra de se prononcer entre l'une 
et l'autre. » 

Proje t de d i s jonct ion 
Paris, 30 mai. — On parle d'un projet de disjonction 

de la loi sur les circonscriptions électorales et de la pro
position Guillemet, qui sera déposé jeudi, de façon à per
mettre au Sénat de voter les modifications des circons
criptions sans retard; tonte la Chambre esl convaincue 
que le projet Bazille, amendé, modifié, ne pourra abou
tir. 

C a t h o l i q u e s e t a n t i - c a t h o l i q u e s 

Qu'y a-t-il au fond des manifestations qui viennent 
d'agiter la jeunesse du quartier Latin ? telle est la ques
tion posée a M. Jules Simon par un rédacteur du Gau
lois : 

» Ces agitations annoncent, à n'en pas douter, un ré
veil des idées religieuses : a ces bagarres écoiières succé
deront bientôt des luttes plus graves, et je crains que 
les futures élections ne rouvrent l'ère des dissentiments 
religieux. 

» 11 ne faut pas certainement s'exagérer la portée des 
récentes manifestations de la Sorbonne, mais il serait 
imprudent de la dédaigner. 

» Le pape a rendu service à la Bépublique en prescri
vant aux fidèles d'adhérer à la Constitution; son inter
vention, toutefois, devait amener fatalement les consé
quences auxquelles nous assistons : recommander aux 
catholiques de s'occuper des questions sociales, de tra
vailler à l'amélioration des institutions, c'est évidem
ment les amener à compter leurs forces, à se grouper en 
vue des prochaines élections; c'est la préparation à la 
bataille. 

» Les catholiques forment un puissant parti, un parti 
redoutable pour tout gouvernement qui voudrait le traiter 
en quantité négligeable ou en ennemi; l'activité dont i l s 
font preuve présage de quelle importance sera leur con
cours on leur hostilité ». 

L'entente de 1 8 8 7 

Le Figaro publie un article de M. Bouvatier. ancien 
député, sur l'entente de M. Rouvier avec la droite, dont 
ii a beaucoup été question ces temps derniers. En voici le, 
passage principal : 

» Toutefois la politique suivie avec une incroyable dis
cipline par la droite entière depuis le 31 mai, jour de la 
formation du ministère, jusquau I t tnovembrejour de sa 
chute, n'avait pas été sans laisser de traces durables 
parmi nous ; nous avions entrevu une nouvelle politique 
et fait ainsi, peut-être à notre insu, un grand pas vers la 
République. 

» Le scrutin du congrès du 3 décembre en fournit 
l'éclatant témoignage : 

» Le candidat des droites, désigné dans uue réunion 

Slénière tenue avant la séance, sous la présidence de 
L de Mackau, était le général Appert, la veil le encore 

ambassadeur de la République française à Saint-Péters
bourg; — M. Bocber invita, avec une autorité incontes
tée, a voter pour le général Saussier, républicain éprou
vé; une vingtaine de députés votèrent pour M. Carnot 

lui-même; Jules Ferry recueillit les suffragesjde Mgr Frep-
pel et de Paul de Cassagnac. Nul ne porta sa voix sur un 
candidat hostile aux institutions républicaines. 

» Quel chemin parcouru depuis le congrès « du bou
can » de 188M, d'où M. Grévy était, pour la seconde fois, 
sorti président de la République! 

» A gauche, bien que d'une autre nature, l'impression 
résultant de la trêve n'était pas moins profonde : ona-a i t 
vu avec quelle loyauté la droite tenait ses engagements. 
En cas de rupture définitive avec les radicaux, nous de
venions la planche de salut. Contre le désordre on savait 
pouvoir compter sur nous. J'en trouve la preuve dans 
une conversation que j'eus le jour du Congrès, avec M. 
Rouvier, président intérimaire du conseil. 
**» — Eh bien, lui dis-je, eu passant près de lui (pour 
déposer mon bulletin, M. Carnot va être président de la 
Bépublique ; vous serez son premier ministre. Recom-
inencerons-uous à nous entendre ? 

» — A h ! cette fois, répondit-il vivement, je jure que 
je me ferai obéir ! 

» (Je pris cette promesse pour une répudiation de toute 
responsabilité des mécomptes dont nous avaient abreu
vés ses préïets.) 

» — Dont acte, fis-je en souriant. 
» Et nous nous séparâmes. » 

L'ag i ta t ion é l e c t o r a l e e n A l l e m a g n e 
Berlin, 30 niai. — La Gazelle de rets combat une ré

conciliation de l'empereur avec le prince de Bismarck, 
qui impliquerait une amende honorable de la part du 
premier. Toute réconciliation est impossible, sauf le cas 
où le souverain aux abois implorerait l'aide du chance
lier de fer. 

Le même journal adjure les libéraux de ne pas se divi
ser, s'ils ne veulent pas propoquer les électeurs à s'abs
tenir ou à voter en faveur des partis adverses. Elle 
conclut en déclarant que creuser un abiuie entre les deux 
groupes libéraux, ce serait, consciemment ou incons
ciemment, servir la cause de tous les adversaires de la 
cause libérale. 

Le duc de Cumberland dément l'information officieuse 
prétendant qu'il a conseillé aux électeurs de nommer des 
candidats favorables à la loi militaire. 

L e s u n i o n i s t e s e t l e « R o m e R u i e » 
Belfast, 30 mai.— Les unionistes de ITlster préparent, 

en prévision du vote du home rule, une organisation po
litique particulière. 

On élira un collège électoral ou un parlement de tiOO 
membres, qui nommera un conseil exécutif ou cabinet de 
quarante personnes, lequel sera chargé de prendre les 
mesures que pourront nécessiter les événements poli
tiques. 

Ce parlement sera élu an scrutin par tous les unionistes 
âgés de plus de seize ans qui s'enrôleront dans l'union 
de la défense de ITlster et qui font déjà partie des loges 
orangistes ou de clubs ou sociétés uuionistes. 

L'enrôlement qui se poursuit en ce moment sera ter
miné le mois prochain. 

Les pairs irlandais unionistes et les députés irlandais du 
même parti seront probablement de droit membres du 
conseil exécutif qui sera chargé d'organiser et de diriger 
la résistance au kome rule. 

La première réunion du parlement de ITlster se tien
dra vers la fin de juillet 1893. 

A l a C h a m b r e d e s Communes 

Londres, 30 mai. — Le colonel Nolan a posé au gou
verne ment une question au sujet de l'Ouganda. 

Sir Edward G-rey, sous-secrélaire d'Etal aux affaires 
étrangères a déclaré que sir Gerald Portai u ayant dit ar
river dans l'Ouganda que vers la lin de mars, son rap
port ne parviendra pas au L'omernenient avant trois 
mois. 

M. Bov» les a demandé des renseignements concernant 
la répression de la traite des esclaves sur la cote de Ma
dagascar. 

Sir E. Grey dit qu'aucune nouvelle n'a encore élé reçue 
de Sir Gerald Portai depuis son arrivée dans l'Ouganda où 
il doit se.trouver depuis la fin du mois de mars. Aussitôt 
que des nouvelles seront reçues elles seront publiées. 

Parlant de Madagascar, l'orateur dit que le protectorat 
de la France a été reconnu par l'ancien cabinet. 

Il ajoute que par la convention de Bruxelles, la I-"rance 
s'est engagée à supprimer la traite des esclaves dans 
cette lie et sur la mer qui en dépend. 

Sir E. Grey répond ensuite à une question au sujet 
des réclamations de la Russie sur la nier de Behring. 

Il dit que la Russie n'a émis aucune revendication sur 
la juridiction relative à la nier de Behring. Il faut, en 
effet, distinguer entre la juridiction concernant les 
phoques et la juridiction concernant la mer soumise à 
l'influence russe. 
BOn a pu établir un arrangement provisoire en ce qui 
concerne les phoques qui se trouvent dans les eaux rus
ses; mais aucun arrangement n'a été conclu en ce qui 
concerne la juridiction relative à la nier de Behring. 

Sir H. Harcourl propose la clôture qui est adoptée par 
192 voix contre 121. 

La séance est levée. 
Le p r i x d'une expéd i t i on 

New-York, 30 mai .— Uaadéaéeae île U s c t o n (Jamaï
que) annonce que les généraux Monplaisir el Araoux et 
le capitaine Miller ont été condamnejtlpayer.les deux pre
miers une amende de nulle dollars, le dernier une amende 
de BOO dollars, pour avoir organisé des expéditions contre 
llaili, quand cette République est en|k<u rapports avec la 
Grande Bretagne. 

Ces officiers seront emprisonnés jusqu au payement de 
leurs amendes. 

S E I S T . A T 
Séance du mardi 30 mai 

Présidence de M. CHAI.LEMEL-LA.OI ». président. 
La séance est ouverte à 2 heures l\i. 

L e g o u v e r n e m e n t g ê n e r a i d e l ' A l g é r i e 
M. P A I ' L U T . — Je demande pardon aux honorables sé

nateurs qui m'ont précédé à cette tribstne, mats il me 
semble qu'ils se sont perdus dans des détails, je vais 
donc m'efforcer de mettre un peu de chute dans l.i ques
tion de la réorganisa lion du gouvernement de l'Algérie 
que la commission regarde comme base de reformes à 
opérer dans notre colonie. 

La commission au premier examen de la question 
s'est aperçu que jusqu'ici il n'y a \ : i i t t n Algérie que 
gâchis et anarchie. 

Le • J o u r n a l de R o u b a l x . e t l e • B u l l e t i n d e s 
a i n e s • ont d e s a b o n n é s e t de s l e c t e u r s d a n s t o u s 
l e s c e n t r e s l a i n i e r s d u m o n d e . 
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